
Avec le mois de Mai et les beaux jours qui arrivent, chacun aime profiter de ses extérieurs pour 

se reposer et/ou bricoler. Pour le respect de chacun, voici les recommandations préfectorales : 

« Les activités bruyantes susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur  

intensité   sonore, effectuées par les particuliers à l’extérieur ou à l’intérieur des bâtiments, tels les 

travaux de bricolage, de rénovation, et de jardinage nécessitant l’utilisation d’engins bruyants 

sont autorisées : 

* du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

* le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

* les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter 

une gêne pour le voisinage,  y compris l’usage de dispositifs dissuadant de faire du bruit de   

manière répétée et intempestive. » 

ACCUEIL D’UN GROUPE DE CAMPING-CARS 

À VENIR 

- 8 mai : Cérémonies commémoratives à Nieul-sur-l’Autise puis à Oulmes 

- 1er juin : Meun’Ri’bambelle  

- 22 juin : Fête de l’école publique dans le parc du Jarlingon 

- 29 juin : Fête de l’école privée à l’école Saint-Ambroise  

- 5 juillet : Rives-d’Autis’amuse dans le parc du Jarlingon 

- 10 juillet : Estivales de Caractère à l’Abbaye de Nieul-sur-l’Autise 

- 13 juillet : Festivités, animations et feu d’artifice, dans le parc du Vignaud 

 

Le Camping-Car Club    

Fleurette Florium séjournera 

à Rives-d’Autise pour ses 25 

ans, du 23 mai au 3 juin. 
 

Ce regroupement concernera 90 camping-

cars. Ils seront stationnés sur les terrains de foot 

situés rue de la Pajotière. 

Les associations et commerçants se sont      

associés et travaillent depuis plusieurs mois à 

l’organisation de diverses animations.  

Certaines sont ouvertes à tous : soirées repas 

thématiques, après-midi jeux de cartes, con-

cours de pétanque. Retrouvez les détails sur 

l’affiche ci-contre.  

Un marché de producteurs et artisans, avec 

en troc-pièces détachées, clôturera ce séjour.  

 

Le programme est également disponible chez 

vos commerçants, sur le site internet           

communal : www.rives-autise.fr, intramuros et 

Facebook.  

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION SUR LE BRUIT 

Commune de RIVES-D’AUTISE 
Nieul-sur-l’Autise et Oulmes 

FLASH D’INFORMATION 

MAI 2024 

N° 23 

 
 

Mairie principale  

de Nieul-sur-l’Autise 

3 rue Aliénor d’Aquitaine 

Tél : 02.51.52.40.12 

mairie@rives-autise.fr   
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 14h00 à 17h30 

Mercredi 9h00 à 12h30 
 

Mairie annexe d’Oulmes 

7 rue de la Venise Verte 

Tél : 02.51.52.40.59 
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 9h00 à 12h30 
 

 
 

Agence postale  

de Nieul-sur-l’Autise 

14 place du Forail 

Tél : 02.51.52.19.35 

Du lundi au vendredi 

de 14h00 à 16h30 

Samedi de 9h00 à 12h00 
 

Agence postale d’Oulmes 

7 rue de la Venise Verte 

Tél : 02.51.00.36.40 

Mardi, mercredi,  

vendredi, samedi 

de 8h15 à 12h00 
 

 
 

Permanence des élus 
 

Michel BOSSARD, Maire 

Sur rendez-vous 

Tél : 02.51.52.40.12 
 

Les maires délégués  

et les adjoints 

Lors de leurs permanences 

ou sur rendez-vous 

Renseignements en mairie 

CÉRÉMONIES COMMEMORATIVES DU 8 MAI 

VENTE DE MATERIEL 

Une vente de divers biens (bureaux, tables, meubles, matériel           

bureautique, informatique,,…) est organisée  

le Samedi 25 Mai 2024 de 10h00 à 12h00 à Sauvéré 

Les prix seront affichés sur place. Les biens sont à démonter et à      

emporter le jour même.      


